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INFORMATIONS CLÉS POUR L'INVESTISSEUR

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une
obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de
cause d’investir ou non.

MAINFIRST - TOP EUROPEAN IDEAS FUND (A)
MainFirst - Top European Ideas Fund est un compartiment de MainFirst SICAV.
MainFirst Affiliated Fund Managers S.A. est le gestionnaire du Fonds.
ISIN LU0308864023

OBJECTIFS ET POLITIQUE D’INVESTISSEMENT

L’objectif d’investissement du compartiment, auquel appartient la catégorie d’actions A, est de
réaliser une performance supérieure à celle de l’indice d’actions STOXX EUROPE 600 (Net Re-
turn) EUR (Performance Index). Le compartiment investit dans des actions et d’autres titres de
participation au niveau mondial, en donnant toutefois la priorité aux entreprises européennes.
Selon le contexte, les placements peuvent privilégier tant des sociétés de grande capitalisation
que des sociétés de petite ou moyenne capitalisation. De plus, au moins 75% des actifs du com-
partiment (sans tenir compte des liquidités) sont investis dans des actions et d’autres titres de
participation de sociétés dont le siège se trouve dans un Etat membre de l’Union européenne,
ou  qui  exercent  l’essentiel  de  leur  activité  économique  dans  un  Etat  membre  de  l’Union
européenne, ou qui sont des sociétés de holding détenant essentiellement des participations

dans des sociétés dont le siège se trouve dans un Etat membre de l’Union européenne. En outre,
le compartiment peut placer jusqu’à 25% de ses actifs : dans des actions d’entreprises du mon-
de entier qui ne remplissent pas les conditions de l’alinéa précédent ainsi que dans des obligati-
ons, obligations convertibles et obligations à bons de souscription de valeurs mobilières émises
par des entreprises du monde entier et libellées dans une monnaie librement convertible. Ab-
straction faite de l’objectif  de répartition des risques,  la  priorité peut être temporairement
donnée, pour les placements du compartiment, à des pays et secteurs particuliers. Les revenus
de la catégorie d’actions A du compartiment ne sont pas versés mais réinvestis. Les actions de la
catégorie d’actions A du compartiment peuvent être rachetées quotidiennement.

PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT

Risque moins élévé Risque plus élevé
Rendements habituellement moins élevés Rendements habituellement plus élevés
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Les données utilisées pour le calcul de l’indicateur synthétique se fondent sur la performance
historique de la catégorie d’actions A et ne sauraient servir à déterminer le profil de risque et de
rendement futur de ladite catégorie. Le compartiment est exposé, en premier lieu, à la volatilité
des cours des marchés d'actions européens. La catégorie d’actions A est classée dans la catégorie
de risque indiquée ci-dessus car sa valeur peut fluctuer en raison de la politique d'investisse-
ment décrite plus haut. Les circonstances sous-jacentes à la classification dans cette catégorie de
risque peuvent évoluer et conduire à une reclassification de la catégorie d’actions A. Même la

catégorie  de  risque  la  plus  basse  n'est  pas  synonyme  d'investissement  sans  risque.  Une
présentation détaillée des risques figure à la section « Profil de risque » de l’annexe relative au
compartiment concerné dans le prospectus. Le compartiment investit dans des actions et des ob-
ligations  d’entreprises.  L’insolvabilité  des  entreprises  concernées  peut  entraîner  une
dépréciation partielle, voire totale, des titres. Les placements dans des titres de petites sociétés
peu connues sont plus risqués et peuvent être plus volatils que des placements dans des titres
de sociétés plus grandes.

Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la CSSF. MainFirst Affiliated Fund Managers S.A. est agrééé en Luxembourg et réglementée par CSSF. Les informations clés pour
l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 15-sept.-2018. 1 / 2



MAINFIRST - TOP EUROPEAN IDEAS FUND (A)
MainFirst - Top European Ideas Fund est un compartiment de MainFirst SICAV.

FRAIS

Les frais que vous payez couvrent les coûts de fonctionnement du fonds, y compris les coûts de
marketing et de distribution de celuici. Ces frais réduisent la croissance potentielle de votre in-
vestissement.

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement.*
Frais d’entrée 5,00 %
Frais de sortie -
*Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital.

Frais prélevés par le fonds sur une année.
Frais courants 1,77 %

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances.**
Commission de performance 15,00 %
**Pourcentage par an de tout rendement réalisé par le fonds qui dépasse la valeur de référence
définie pour cette commission.

Les frais d’entrée et de sortie mentionnés constituent des montants maximaux. C’est le maxi-
mum pouvant être prélevé sur votre capital. Dans certains cas, il est possible que vous payiez
moins. Votre conseiller financier pourra vous informer à ce sujet. Le chiffre se fonde sur l’exerci-
ce clos le 31 décembre. Ce montant peut varier d’année en année. Sont exclus: les commissions
de performance ainsi que les coûts des opérations de portefeuille.

PERFORMANCES PASSÉES

MainFirst - Top European Ideas Fund (A) STOXX EUROPE 600 (Net Return) EUR (SXXR)
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La catégorie d'actions du compartiment a été lancée en 2007.

La performance passée ne constitue pas un indicateur fiable des résultats futurs. La performance
passée prend en compte l'ensemble des frais et commissions, à l'exception du droit d’entrée. La
performance du fonds est calculée en EUR.

INFORMATIONS PRATIQUES

Dépositaire: J.P. Morgan Bank Luxembourg S.A. est le dépositaire de ce fonds.

Informations  complémentaires:  Le  prix  des  actions,  les  détails  de  la  politique  de
rémunération  actuelle  et  d’autres  informations  relatives  au  fonds  (y  compris  aux  autres
catégories d’actions du fonds) sont disponibles aux adresses www.mainfirst.com et www.main-
first-fundmanagers.com.

Informations pratiques: Vous pouvez obtenir gratuitement le prospectus ainsi que les der-
niers rapports annuel et semestriel en version anglaise, française ou allemande auprès de Main-
First  SICAV,  6C,  route  de  Trèves,  L-2633  Senningerberg,  Luxembourg,  ou  sur  les  sites
www.mainfirst.com  et  www.mainfirst-fundmanagers.com.

Législation fiscale: Ce fonds est régi par la législation et la réglementation fiscale du Luxem-
bourg. Cela peut avoir des répercussions sur votre imposition ou sur celle de vos revenus issus
du fonds.

Déclaration de responsabilité: La responsabilité de MainFirst Affiliated Fund Managers S.A.
ne peut être engagée que sur la base d’une déclaration, contenue dans le présent document, qui
serait trompeuse, inexacte ou incohérente avec les parties correspondantes du prospectus de
vente.

Informations sur le fonds: Le fonds est un compartiment de MainFirst SICAV (le « Fonds à
compartiments multiples »). Vous pouvez échanger vos actions contre des actions d’un autre
compartiment du Fonds à compartiments multiples. Des frais d’entrée peuvent s’appliquer lors
de cet échange. Les actifs de chaque compartiment sont ségrégués de ceux des autres comparti-
ments.
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